
 
  

Epreuve 9 :  
 
Le mois de mars compte 31 jours.  En divisant 753 par 31 on obtient le nombre d’œufs pondus 
chaque jour. 
753 divisé par 31 est égal à 24 reste 9. 
Il y a donc 9 jours de soleil au cours de ce mois de mars.  


